
Rendre le monde 
plus juste

Depuis plus de deux siècles, 
la Fondation Casip-Cojasor œuvre 
pour la justice sociale et l’entraide.
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La Fondation Casip-Cojasor incarne la 
puissance de la solidarité juive.

Notre place dans la chaîne des générations est infime mais ô combien essentielle ! 
Qu’un seul maillon se brise et la chaîne s’interrompt. Nos actions forgent ces 
maillons et ouvrent l’horizon de la transmission  ; transmission de nos valeurs 
et de nos idéaux afin que, peut-être, ils nous survivent comme ils survécurent à 
ceux qui nous les ont transmis. 
Depuis plus de deux siècles, la Fondation Casip-Cojasor accompagne les 
personnes en situation de fragilité, d’isolement ou de dépendance. En cela, elle 
incarne la puissance de la solidarité juive par-delà la longévité des individus qui 
la construisent. 
Désormais, c’est à nous de la pérenniser. Dans un monde qui, plus que jamais, 
questionne les valeurs des organisations communautaires, il nous incombe 
de montrer combien la solidarité juive et notre idéal de justice sociale ont une 
portée universelle. 

Notre génération, et après nous celles de nos enfants et de nos petits-enfants, 
ont une mission des plus impérieuses : assurer à son prochain sa dignité quelle 
que soit sa fragilité. Dans une société globalisée, les formes d’exclusion sont de 
plus en plus nombreuses : précarité bien sûr, mais aussi handicap, dépendance 
liée à l’âge ou encore isolement. 
Il n’y a pas de remède miracle. Pour poursuivre les aspirations de nos parents à une 
société plus juste et permettre à nos enfants de les réaliser, la générosité de tous 
est nécessaire ; une générosité au service de valeurs fortes et d’un projet solidaire 
efficient. En œuvrant à de tels enjeux et en transmettant cet investissement à nos 
enfants, nous renforçons notre capacité à bâtir un monde plus juste. 

Poursuivons, inlassablement, afin que, par-delà les générations, la solidarité nous 
rassemble !

Édito du président

Eric de Rothschild
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Notre identité

Notre fondation agit
au quotidien auprès 
des personnes 
en situation de 
fragilité. 

Soucieux de leur apporter un 
accompagnement social efficace et 
chaleureux, nos professionnels oeuvrent 
avec rigueur et bienveillance. Notre 
engagement : assurer la dignité et le 
statut de chacun dans la société, en 
renforçant ses liens avec sa communauté.
 
Fière de ses racines juives et de son 
ancrage républicain, la Fondation 
Casip-Cojasor incarne une tradition 
d’entraide plurimillénaire en permettant 
«à ceux qui ont» de donner «à ceux qui 
n’ont pas». 
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La Tsedaka
principe fondateur du judaïsme

Tiré de l’hébreu, le terme « Tsedaka » 
traduit un désir de justice sociale au 
fondement de notre action, partant 
du principe que l’homme doit 
soutenir son prochain.

S’il y a chez toi quelque 
indigent d’entre 
tes frères, […] tu 
n’endurciras point ton 
cœur et tu ne fermeras 
point ta main […]. Mais 
tu lui ouvriras ta main, 
et tu lui prêteras de quoi 
pourvoir à ses besoins. 

(Deutéronome 15 : 7 - 8)

Plus que l’entraide, la Tsedaka est 
une aspiration à la justice sociale. 
Dans la tradition juive, elle répond 
à la nécessité de réparation du 
monde, Tikkoun olam : le Créateur 
a façonné un monde imparfait 
pour que l’Homme prenne ses 
responsabilités.
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Notre histoire

Naissance du CBIP  
à la demande 
de Napoléon 1er

Les communautés juives se sont 
toujours dotées d’institutions chargées 
de collecter et de redistribuer les dons 
des fidèles.  
Le Comité de Bienfaisance Israélite 
de Paris (CBIP), créé en 1809, est une 
émanation du Consistoire Israélite de 
Paris, institué par Napoléon 1er l’année 
précédente.  
Le CBIP est chargé des affaires sociales, 
alors que le Consistoire conserve la 
gestion des affaires religieuses.

Naissance  
du Comité  
de Bienfaisance 
Israélite de Paris

Ouverture du 
premier hospice 
israélite au  
26, rue des Trois 
Bornes, Paris 11ème

Création du vestiaire et des 
fourneaux alimentaires

Reconnaissance d’utilité 
publique du CBIP

Naissance du Comité 
Juif d’Action Sociale 
et de Reconstruction 
(COJASOR) pour venir 
en aide aux survivants 
de la Shoah

1855

1887

1945

1809 1842

 

Accueil des immigrés 
juifs d’Afrique du Nord 
par le CBIP – devenu 
CASIP en 1963 – et le 
COJASOR 

19701950

6



La diversification des actions 
avec la crise économique

Dès les années 1980, la crise économique 
soulève de nouveaux problèmes tels que 
le logement et le chômage de masse. La 
Fondation devient un partenaire de la 
politique nationale à l’égard des mal-logés, 
des familles démunies, des personnes âgées 
ou en situation de handicap. 

L’accueil et l’intégration  
des réfugiés

À partir de 1945, le COJASOR vient en aide 
à des milliers de survivants de la Shoah et 
développe son expertise auprès des personnes 
âgées. Puis à partir des années 1950, Le CBIP, 
qui deviendra le CASIP en 1963, fournit avec 
le COJASOR un soutien matériel à plusieurs 
dizaines de milliers de juifs d’Afrique du Nord 
et facilite leur intégration dans la société 
française.

Ouverture  
d’un centre  
social polyvalent au 
8, rue de Pali-Kao 
(Paris 20ème)

Fusion du CASIP 
et du COJASOR. 
Naissance de la 
Fondation Casip-
Cojasor Ouverture des EHPAD 

Amaraggi (Paris 20ème) et 
Claude Kelman (Créteil) 

Ouverture du foyer 
Brunswic pour 
personnes handicapées 
vieillissantes (Paris 20ème)

Ouverture de la plateforme 
EMERJANCE pour accompagner 
les personnes handicapées et 
leurs proches (Paris 10ème)

2012

1990

1999
2001 2002

2018
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Nos valeurs

Fruit des enseignements de la tradition juive et des principes républicains, 
nos valeurs guident notre action au quotidien afin d’accompagner 
au mieux ceux qui en ont besoin. Nous pensons que l’hospitalité 
et la bienveillance sont nécessaires à la dignité et qu’il n’y a pas de 
bienveillance sans rigueur professionnelle. Nous portons un idéal de 
justice sociale au cœur duquel se forge une solidarité sans faille entre les 
individus. Enfin, nous nous battons pour préserver la mémoire collective 
et œuvrons à lier les générations dans une chaîne de transmission infinie.

C’est pour répondre au principe 
de Tikkoun olam, la réparation 
du monde, que nous plaçons la 
recherche de la justice comme 
une valeur centrale de notre 
fonctionnement. 

La Justice

« L’homme a ce choix  : 
laisser entrer la 
lumière ou garder les 
volets fermés.»

Henri Miller

La Solidarité
« Considère les pauvres 
comme des membres de 
ta famille. »

Avoth 1.5

Tout le monde peut tomber un 
jour, c’est pour cela que nous 
contribuons à bâtir une société 
solidaire qui s’exprime par l’entraide 
et le refus d’abandonner les plus 
fragiles. 

La mémoire est le patrimoine de 
l’humanité. Transmettre ce que 
furent les générations passées, 
c’est l’espoir d’une humanité 
meilleure dans le futur ; une 
humanité consciente des leçons 
de ses ancêtres, soucieuse d’éviter 
les écueils et les tragédies déjà 
rencontrées, fière de bâtir les 
maillons d’une chaîne qui ne doit 
pas s’interrompre. La Fondation 
Casip-Cojasor place cet impératif 
au cœur de son action.

La Mémoire

« Le futur appartient 
à celui qui a la plus 
longue mémoire.»

Nietzsche
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À l’image de la maison juive, la 
Fondation Casip-Cojasor présente 
un visage ouvert et offre un accueil 
chaleureux à tous. En tant que 
place faite à l’autre sans jugement, 
l’hospitalité est la condition 
nécessaire à la justice sociale.

L’Hospitalité

« Que ta maison soit 
largement ouverte et que les 
pauvres y soient accueillis 
comme les membres de ta 
propre maisonnée.»

Avoth 1.5  Au principe de nos actions réside la 
dignité de chacun. Quelles que soient 
ses fragilités, chaque personne a le droit 
d’être considérée dans son intégrité. Son 
statut dans la société et ses aspirations 
culturelles et spirituelles ne sont pas 
seulement respectés ; ils sont valorisés 
en tant que composante essentielle de 
l’individu et de son unicité.

La Dignité

« Que la dignité de ton 
prochain te soit aussi 
chère que la tienne. »

Rabbi Elizer

À la Fondation Casip-Cojasor, nous 
écoutons chaque témoignage sans 
jugement et avec bienveillance.
La bienveillance dépasse le simple 
cadre de l’empathie. Plus qu’un 
sentiment, c’est un principe de 
responsabilité au fondement de 
l’action sociale et médico-sociale : 
assurer la dignité de chacun. La 
bienveillance n’est pas un agrément 
mais une nécessité.

La Bienveillance

« Dès que le visage 
de l’autre apparaît, il 
m’oblige.  »

Parce qu’il n’y a pas d’action sociale 
ou médico-sociale sans un respect 
des normes et bonnes pratiques 
professionnelles, nous œuvrons avec 
rigueur pour accompagner tous ceux 
qui en ont besoin dans un cadre éthique 
et déontologique garantissant la dignité 
de chacun. 

 « Les établissements et 
services font procéder à 
l’évaluation des prestations 
qu’ils délivrent par un 
organisme extérieur. Les 
organismes habilités à y 
procéder doivent respecter 
un cahier des charges fixé par 
décret. » 

La Rigueur

Extrait de la (Loi 2002-2 sur la 
rénovation de l’action sociale et 
médico-sociale)

Emmanuel Levinas
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Ils témoignent

« De bouche à oreille  
pour l’éternité »

« De Bouche à Oreille » est un 
programme de rencontres entre 
survivants de la Shoah et lycéens dans 
le but de transmettre et conserver le 
témoignage de ces années tragiques 
du 20ème siècle. Bien plus qu’un simple 
témoignage des survivants, c’est un 
travail acharné des jeunes générations 
pour lutter contre les outrages 
du temps. Le temps qui efface les 
mémoires, le temps qui altère les récits, 
le temps qui fait oublier les drames 
humains qu’il ne faudrait pourtant 
jamais oublier. 

En prêtant l’oreille aux témoignages, en 
confrontant la parole aux faits pour lui 
donner valeur d’objectivité, les lycéens 
font de la mémoire des témoins un 
document historique incontestable. Un 
jour, nos enfants ou nos petits-enfants 
nous poseront des questions sur le 
drame vécu par nos parents et nos 
grands-parents. Grâce à l’engagement 
de tous, témoins, lycéens, professeurs, 
subsisteront quelques fragments de 
mémoire que nous pourrons leur 
transmettre. 

Simon Benichou,
Fils d’une résidente de l’EHPAD Claude Kelman

Karêne Fredj,
Directrice Générale de la Fondation Casip-Cojasor

En franchissant les portes vitrées de la 
Résidence Claude Kelman, on ressent 
immédiatement une chaleur. 

Je ne saurais dire d’où elle émane mais 
elle contraste singulièrement avec 
l’idée que l’on se fait des maisons de 
retraite.Cette chaleur, je l’ai compris 
par la suite, c’est la vie même. Ici, on 
n’attend pas la mort, on se réjouit de la 
vie. On stimule les capacités de chacun, 
on rit ensemble; on pleure ensemble 
aussi quand un résident s’en va. Parce 
que c’était devenu un membre de la 
famille. Ce qui me marque, au fond, 
c’est le souci permanent qu’ont les 
professionnels de rendre à chacun, 
malgré la dépendance, malgré les 
troubles cognitifs, sa dignité d’Homme ; 
une dignité pleine d’aspirations, de 
convivialité et de joies.

« C’est la vie même »
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C’est un travail acharné des 
jeunes générations pour 
lutter contre les outrages 
du temps.

Cette chaleur, je l’ai compris 
par la suite, c’est la vie 
même.



« Je sais que je fais partie de ces 
personnes chanceuses d’œuvrer 
avec sens dans leur métier. Lorsque 
je me lève le matin, j’aspire à faire 
le maximum pour les personnes 
en situation de handicap que 
j’accompagne. Je me bats pour qu’on 
reconnaisse leur dignité d’être humain, 
une dignité pleine et entière. Je suis 
intransigeant dans ma mission  : je 
refuse qu’ils reçoivent moins, qu’ils 
n’aient pas droit à quelque chose sous 
prétexte qu’ils ont un handicap.

Ça implique de la rigueur : faire tout 
notre possible pour les aider à être actifs, 
être disponible s’ils ont des besoins ou 
des aspirations qu’ils ne peuvent réaliser 
seuls, leur offrir des espaces de vie 
variés… Chaque individu est au centre de 
mes préoccupations : je pense à ce que 
chaque personne a de spécial et à ce que 
nous pouvons lui apporter.  
Les aider et les respecter dans leur 
singularité vont de pair. On ne peut pas 
prétendre à faire l’un sans l’autre.»

Mickaël Haïk,
Directeur du foyer Michel Cahen

Je suis intransigeant dans 
ma mission  : je refuse qu’ils 
reçoivent moins, qu’ils 
n’aient pas droit à quelque 
chose sous prétexte qu’ils 
ont un handicap.

« Je suis 
intransigeant »
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Nos missions

Parce que chacun a sa 
propre histoire et est 
confronté à des épreuves 
bien spécifiques, nos 
missions reposent d’abord 
sur une écoute attentive 
et la prise en compte de 
la singularité de toute 
personne sollicitant une 
aide. Cela passe par deux 
étapes essentielles :

Améliorer les conditions de vie 
matérielle

Parce que la précarité est un fléau qui 
touche tant les individus que la société, 
nous luttons contre l’exclusion des plus 
pauvres et les accompagnons dans la 
satisfaction de leurs besoins essentiels  : 
• L’aide au logement
• L’aide alimentaire et vestimentaire
• L’accès aux soins

Maintenir l’autonomie

• L’accueil pour écouter et évaluer 
les besoins et apporter les réponses 
optimales, éventuellement en orientant 
la demande vers nos partenaires,

• La construction et le suivi, 
en impliquant la personne en 
situation de fragilité, d’un projet 
d’accompagnement  formalisant la 
démarche et les objectifs mutuels.

Être autonome est une aspiration 
essentielle. Le sentiment de dépendance 
inféode l’individu à la volonté d’autrui. 
Notre mission : maintenir l’autonomie 
physique et sociale des personnes 
fragiles, qu’elles soient âgées ou en 
situation de handicap. 
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Rester citoyen

La citoyenneté ne devrait pas s’arrêter 
avec la dépendance ou le handicap. 
Chacun doit être respecté dans son 
droit fondamental à participer à la vie 
de la cité. Nous nous battons auprès 
des plus fragiles pour qu’ils gardent en 
permanence leur statut de citoyen, acteur 
de la vie de la Cité.

Rompre l’isolement

Au cœur même de la solidarité réside la 
lutte contre l’isolement. Un sourire, une 
écoute attentive, un accueil chaleureux et 
des activités permettant le renforcement 
du lien social sont autant de facettes de 
notre mission de lutte contre l’isolement.

Prendre en compte l’identité 
culturelle et religieuse

L’identité culturelle et religieuse est la clé 
de voûte de la singularité de l’individu et 
de son appartenance à une collectivité. En 
prenant en compte cette aspiration, nous 
permettons à tous ceux qui le souhaitent 
de vivre le sens profond de leur existence.
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Ils témoignent

Recréer ce lien  
avec les miens

J’avais un rêve  : fouler la terre 
d’Israël. Je pensais ne jamais le 
réaliser. Grâce au Casip-Cojasor, je 
l’ai fait. C’était comme si je renouais 
avec ma terre, avec mon histoire, 
avec mon peuple, avec moi-même 
en somme. 

Ecouter  
pour aider

Tous les jours, avec mes collègues, 
nous accueillons des personnes en 
grandes difficultés : administratives, 
familiales, financières… Beaucoup 
appréhendent avec anxiété le 
lendemain, surtout à l’approche des 
fêtes, quand la modestie des moyens 
devient criante. 

Notre mission : accueillir, 
écouter, orienter et 
accompagner 

C’était comme si je renouais 
avec mon histoire et 
mon peuple

Joseph Bedoucha
Bénéficiaire du Casip-Cojasor

Elise Forget
Travailleur social à la Fondation  
Casip-Cojasor

Notre mission : accueillir, écouter, 
orienter et accompagner ceux 
qui le demandent et les impliquer 
autant que possible dans les 
solutions mises en œuvre.
Mais la dignité empêche souvent les 
besoins de s’exprimer clairement. 
Pour aider, il faut avant tout écouter 
car même une action qui paraît 
infime peut représenter beaucoup 
pour la personne qu’on aide.

J’ai rencontré des gens. Beaucoup 
de gens. Et les mots sont venus. J’ai 
écrit. Je devais exprimer les tréfonds 
de moi-même et témoigner. Comme 
pour recréer ce lien avec les miens. 
Ainsi naquit Les Fantômes de 
Tibériade. 
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Retrouver du travail,  
ça transforme

Bien que je m’épanouisse pleinement 
dans mon métier, j’ai toujours considéré 
que la vraie satisfaction venait d’ailleurs, 
d’où mon engagement bénévole auprès 
des équipes d’OVED. J’accompagne 
des personnes en recherche d’emploi 
en ateliers collectifs et en entretiens 
individuels. On est loin d’imaginer 
combien le chômage est une profonde 
souffrance et combien retrouver du 
travail, ça transforme.

Je sais malheureusement que je ne peux 
pas résoudre toutes les situations car 
certaines personnes sont très éloignées 
de l’emploi. Mais je les aide à reprendre 
confiance en elles, à ouvrir le champ des 
possibles et, bien sûr, à leur montrer que 
le judaïsme n’est pas un frein à l’emploi si 
l’employeur est convaincu par les qualités 
du candidat. 
 

Hava Pazuelo
Bénévole à OVED

 «Je les aide à reprendre 
confiance en elles, à ouvrir le 
champ des possibles.» 
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Notre ambition
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Accueil, expertise et innovation 
au service des plus fragiles.

Afin d’offrir un accueil toujours plus chaleureux et efficace 
aux plus fragiles, nous plaçons l’innovation et l’expertise au 
cœur de notre ambition. Anticiper les changements sociétaux 
est une condition nécessaire à l’amélioration de nos actions. 
Pour cela, la Fondation Casip-Cojasor développe son institut 
de recherche et de formation au sein duquel se forge une 
vision prospective et experte de l’action sociale et 
médico-sociale. 



Innover pour partager

Dans un monde en mutation permanente, le dynamisme 
et l’expertise de notre fondation constituent des bases 
solides pour innover au nom de l’intérêt général et 
de la communauté juive en particulier. Les évolutions 
technologiques obligent à penser autrement l’accueil 
de demain : de la dématérialisation des démarches à 
l’EHPAD connecté. Bien plus, c’est l’innovation même 
des modèles solidaires que nous expérimentons 
au quotidien afin de garantir aux plus fragiles la 
pérennisation des services que nous leur apportons.

Depuis le début des années 2000, le modèle de l’Etat-
Providence est mis à mal. Les subventions sont de 
plus en plus contraintes et la solidarité envers les plus 
fragiles repose davantage sur les initiatives privées, que 
ce soient les proches aidants ou les associations faisant 
appel à la générosité du public. La Fondation Casip-
Cojasor a besoin du soutien de chacun pour pérenniser 
ses missions de solidarité. 

Afin d’anticiper les mutations à venir, nous développons 
une réflexion audacieuse sur l’hybridation de nouveaux 
modèles économiques : café solidaire autofinancé, 
financement de la formation professionnelle par 
externalisation de notre expertise, boutique solidaire… 
Grâce à ces nouveaux modèles, nous apporterons 
davantage de services, à budget contenu, à ceux qui en 
ont besoin.

Forts de nos partenariats européens (Jewish Care 
à Londres, ECJC,…), nous ambitionnons également 
de développer en France les exemples prometteurs 
expérimentés à l’international. Parce que notre vision de 
la justice sociale passe par le partage de notre expertise, 
nous œuvrons à diffuser la pertinence de ces modèles 
dans l’intérêt de tous. 
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Notre gouvernance

Le comité scientifique  
de la collection  
« Penser la solidarité :  
hier et aujourd’hui» 

Les membres du Conseil 
d’administration

Administrateurs
Roger CUKIERMAN 
Nicole GUEDJ 
Olivier KRAEMER 
Béatrice ROSENBERG
Les Représentants :
• du ministère des Affaires sociales 
• du ministère de l’Intérieur
• de la Mairie de Paris

Le Conseil  
d’administration

Le Bureau exécutif

Eric de ROTHSCHILD, Président

Jean-Claude PICARD, Vice-Président

Henri FISZER, Vice-Président

Julien ROITMAN, Secrétaire général

Georges KOLTEIN, Trésorier 

Georges AMARAGGI, Trésorier adjoint

Brigitte Bouquet, Professeur émérite 
en travail social au CNAM

Sandra Bertezene, titulaire de la chaire 
de Gestion des services de santé 
du CNAM

Nancy Green, Directrice d’études 
EHESS en Histoire

Laura Hobson Faure, Enseignant-
chercheur Sorbonne-Nouvelle-Paris II 
en Sociologie et Histoire

Colette Zytnicki, Professeur émérite 
des Universités en Histoire
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Nos partenaires
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Données financières 
Chiffres rapport moral 2017

Faites un don :

• par carte de crédit 
• en ligne sur www.casip.fr 
• par téléphone au 01 49 23 71 40 
• par tout autre moyen  

de paiement adressé à : 
Fondation Casip-Cojasor, 
8 rue de Pali-Kao, 
75020 PARIS.

Soutenez nous ! 

Notre action n’existerait pas 
sans votre générosité ! Nous 
avons besoin de vous pour 
continuer à accompagner 
les plus fragiles ! L’intégralité 
de votre don est affectée à 
l’action sociale de la Fondation 
Casip-Cojasor. 
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Vous êtes un particulier ? 

Votre don ouvre droit à une réduction 
d’impôt sur le revenu de 75% de son 
montant dans la limite de 537€ et de 
66% au-delà dans la limite de 20% de 
votre revenu imposable. En cas de 
dépassement, l’excédent est reportable 
sur cinq ans.
Votre don ouvre également droit à 
une réduction d’impôt sur la fortune 
immobilière (IFI) de 75% dans la limite de 
50 000€.

Vous représentez  
une entreprise ? 

Votre don ouvre droit à une réduction 
d’impôt sur les sociétés de 60% de son 
montant dans la limite de 5‰ du chiffre 
d’affaires H.T. L’excédent est reportable 
sur cinq ans. 

Effectuer une donation

Un acte notarié formalisant votre 
générosité, vous permet notamment de 
concrétiser votre solidarité par le don de 
valeurs mobilières, de biens immobiliers 
ou encore de faire une donation contre 
rente viagère.
Pour tout acte notarié, nous vous 
accompagnons dans les démarches. 
N’hésitez pas à prendre contact avec 
notre équipe au 01 44 62 13 08.

Effectuer un legs à travers  
un testament.

Le legs permet de laisser un nom, de 
montrer à ses enfants, à ses amis que la 
générosité ne s’arrête pas avec la fin de la 
vie, d’exprimer son attachement à notre 
communauté et la solidarité envers les 
plus démunis.

En faisant de la Fondation Casip-Cojasor 
votre légataire universel, vous attribuez 
des legs nets de frais et droits à vos 
héritiers, neveux, petits-neveux ou 
personnes extérieures à votre cercle 
familiale.
Toutes les démarches sont assurées par 
notre équipe. Prenez contact en toute 
discrétion au 01 44 62 13 08.

Contribuer à nos actions  
par le mécénat
 
• Le mécénat financier : sous la forme 
d’un don financier pour soutenir un projet 
particulier ou nos actions en général
• Le mécénat de nature : sous la forme 
d’un don de produits ou de services

Faites un don :

• par carte de crédit 
• en ligne sur www.casip.fr 
• par téléphone au 01 49 23 71 40 
• par tout autre moyen  

de paiement adressé à : 
Fondation Casip-Cojasor, 
8 rue de Pali-Kao, 
75020 PARIS.
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Donner à la Fondation 
Casip-Cojasor vous permet 
de bénéficier d’avantages 
fiscaux.

• Le mécénat de compétences :  sous 
la forme d’un transfert gratuit de 
compétences via la mise à disposition 
de salariés volontaires, pendant 
leur temps de travail sur des projets 
spécifiques.

Pour tout renseignement, contactez-
nous au 01 77 38 83 65



Annuaire général  
des services  
et établissements

Pôle Intervention sociale

8 rue de Pali-Kao, 75020 Paris
Tél : 01 44 62 13 13
service.social@casip-cojasor.fr

Service aux familles
Service aux personnes âgées 
Service aux réfugiés
Comité d’aide aux détenus israélites
Service d’Accueil Evaluation Orientation
Service solidarité et action 
communautaire / Bourse et prêts

Mediation familiale
47 boulevard de Belleville, 75011 Paris
Tél : 06 20 69 47 81
Secrétariat : 01 44 62 13 88
mariejeanne.mallangeau@casip-cojasor.fr

OVED (ex Bureau du Chabbath)
47 boulevard de Belleville
Tél : 01 44 64 64 64
contact@oved.fr
www.oved.fr

Halte-garderie
8 rue de Pali-kao, 75020 Paris
Tél : 01 44 62 13 12
halte.garderie@casip-cojasor.fr

Pôle Ressource, Autonomie et Citoyenneté 
   
Foyer Michel Cahen  
10 rue de Pali-Kao, 75020 Paris  
Tél : 01 44 62 55 33 / Fax : 01 44 62 55 34 
fmc@casip-cojasor.fr  
  
Foyer Brunswic  
56 rue du Surmelin, 75020 Paris  
Tél : 01 70 22 57 00  
fbrunswic@casip-cojasor.fr  

Service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs
203, rue Lafayette, 75010 Paris
Tél : 01 44 64 64 50
tutelles@casip-cojasor.fr

ALTF, Dispositif d’information et de 
soutien aux tuteurs
203, rue Lafayette, 75010 Paris
Numéro vert : 0 805 132 132
altf@casip-cojasor.fr
www.altf.fr

SAVS - Centre Lionel
203 rue Lafayette, 75010 Paris
Tél : 01 40 33 98 06 / Fax : 01 40 33 98 11
savs.centrelionel@casip-cojasor.fr

iMAJ (Maison d’accueil des Jeunes et 
centre de loisirs)
203 rue Lafayette, 75010 Paris
Tél : 01 40 33 98 75
savs.imaj@casip-cojasor.fr

Service social Pôl’handicap
203 rue Lafayette, 75010 Paris
Tél : 01 44 62 13 71
suzanne.attia@casip-cojasor.fr

Institut de recherche et d’études 
8 rue de Pali-Kao, 75020 Paris
Tél : 01 49 23 85 72
laure.politis@casip-cojasor.fr
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Pôle Seniors

Foyer Moïse Léon
46 Boulevard de Picpus, 75012 Paris
Tél : 01 43 43 42 42
moise.leon@casip-cojasor.fr 

Résidence autonomie Villa Jacob
32 avenue du Général Estienne, 
06000 Nice
Tél : 04 93 53 00 62
accueil.vj@casip-cojasor.fr

EHPAD Amaraggi
11 boulevard Serrurier, 75019 Paris
Tél : 01 53 19 84 84 
residence.amaraggi@casip-cojasor.fr

EHPAD Claude Kelman
1 rue Madame de Sévigné, 94000 Créteil
Tél : 01 56 71 85 60
residence.kelman@casip-cojasor.fr

EHPAD Les Jardins de Marlioz
55 avenue du Golf, 73100 Aix-Les-Bains
Tél : 04 79 61 42 56
lesresidencesdemarlioz@casip-cojasor.fr

EHPAD La Colline - Ignace Fink
181 route de Saint-Antoine, 06200 Nice
Tél : 04 93 86 50 90
lacolline@casip-cojasor.fr

Services pour une solidarité augmentée

Ligne d’écoute SEPIA
Tél : 0800 10 50 50 (N° vert)

Portage de repas
14 rue Bisson, 75020 Paris 
Tél : 01 49 23 71 49 / 01 49 23 85 75
repas@casip-cojasor.fr

Maison des Seniors et de la Culture - 
Bluma Fiszer
1 ter rue Baudelaire, 75012 Paris
Tél : 09 72 38 26 95 / 01 49 23 71 38
mscblumafiszer@casip-cojasor.fr

De Bouche à Oreille / Mémoire et lien social  
1 ter rue Baudelaire, 75012 Paris
Tél : 09 72 38 27 45
sylvaine.cohen@casip-cojasor.fr 

Service aux survivants de la Shoah et ayants 
droits
47 boulevard de Belleville, 75011 Paris
Tél : 01 49 23 71 30
surv.shoah@casip-cojasor.fr

Vestiaire
8 rue de Pali-Kao, 75020 Paris
Tél : 01 44 62 13 00
service.vestiaire@casip-cojasor.fr

Groupe de paroles / Survivants de la Shoah 
et aide aux aidants
47 boulevard de Belleville, 75011 Paris
Tél : 01 49 23 71 37
sepia@casip-cojasor.fr



8, rue de Pali-Kao, 75020 Paris
01 44 62 13 13
www.casip.fr

Fondation Casip-Cojasor


